
C.C.A.S. de MESSERY 
 

Compte rendu de la réunion du 20 février 2025 
 
 
Etaient présents : Mmes Nathalie Vuarnet, Roseline Meghezzi, Lucille Schefzick, Nathalie 
Reynaud et M. Claude Gérard membres élus. 
Mmes Marie-Rose Redon, Chantal Chevaux, Danielle Bocquet et Elisabeth Lanvers membres 
nommés  
 
Etait absent : 
M. Serge Bel, Président, Valérie Duret 
 
1/ Approbation du compte rendu de la réunion du 16 janvier 2025 : 
 
Il est demandé de rendre anonyme les compte-rendu lorsqu’il s’agit d’aide personnalisée. 
Le compte rendu de la réunion est approuvé à l’unanimité. 
 
2/ Repas du 26 janvier 2025 : 
 
Le dimanche 26 janvier 2025 a eu lieu le repas des ainés du CCAS à la salle des fêtes de 
Messery. Qualitativement, le repas n’a pas été un succès (quantité, aliment sec, etc…). Au 
niveau de l’animation, le groupe Vent des Alpes a été apprécié. 
 
Pour les prochaines fois, proposer un dj. 
 
3/ Projet de jardins partagés : 
 
Des habitants de la commune, logés en appartement, ont demandés à la mairie des parcelles 
pour cultiver leur potager. Pour répondre à cette demande la mairie a cherché des solutions 
sur la commune. Comme il n’y a actuellement pas de foncier agricole disponible ou adaptés 
au projet, elle souhaiterait utiliser une partie du terrain de Messery Jardine pour en créer des 
jardins partagés. 
 
L’association, peu active actuellement, seulement 2 personnes jardinent, est d’accord pour 
scinder le terrain et conserver la bande de terre la plus proche de la route. 
 
Concernant le projet des jardins partagés, des flyers ont été distribués dans les immeubles de 
Messery début janvier et 6 personnes/familles ont déjà montrés un intérêt pour avoir une 
parcelle. 
  
Les surfaces des parcelles doivent encore être calculées. Des cabanons individuels ont été 
inscrits au budget 2025. Le système de récupérateur d’eau est en cours d’étude. 
Les futurs jardiniers devront signer une charte (à établir). 
Il a été suggéré que les personnes amèneraient leurs propres outils pour éviter que la mairie 
n’ait à gérer les problèmes de casse, de perte et/ou de vols. Un loyer serait demandé d’une 
valeur de 10/15€ par an. 



 
Ce projet de jardins partagés est placé sous l’égide du CCAS de la commune. Il s’adresse 
prioritairement aux personnes aux ressources modestes qui seront reçues en entretiens. 
 
4/ Sortie en septembre : 
 
Les dates retenues seraient 18 ou 25 septembre 
Plusieurs pistes ont été évoquées : 

- Le hameau duboeuf 
- Les jardins secrets et repas à la Grange à Jules 

 
Des devis seront proposés lors de la prochaine réunion 
 
 
 
Prochaine réunion le jeudi 20 mars2025 à 19h (reporté en avril si pas d’infos spécifiques) 
 
La séance est levée à 20h00 
 
 

 


